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NOTE DE SERVICE
DGA/SDDPRS/N2003-1181

DGAL/MAG/N2003-8087
DGER/POFEGTP/N2003-2035

Date : 20 MAI 2003

�Date de mise en application : Immédiate Le Ministre de l'agriculture, de l‘alimentation de la
pêche et des affaires rurales

à
� Nombre d'annexe : 3 Mesdames et Messieurs les Directeurs et Chefs

de service d'Administration Centrale, des Services
Déconcentrés, des Etablissements d'Enseignement

et des Etablissements publics

Objet : Collaboration des secteurs d’emploi aux recrutements confiés aux Centres Permanents de
Concours et d’Examens (CEPEC).

Bases juridiques : lettre de mission du 11 mars 2002 (annexe I).

Résumé : Des centres permanents de concours et d’examens sont mis en place à compter du 1er

janvier 2003. Ils ont pour mission d’accueillir les concours et examens professionnels organisés
par la DGA. Les secteurs d’emploi concernés par les recrutements apportent un appui logistique
et humain.

Nota : Les CEPEC sont distincts des CIRSE (centre interrégionaux de service aux examens) qui
ne sont pas concernés par cette organisation.

Mots-clés : CENTRES CONCOURS

DESTINATAIRES
Pour exécution :
Administration centrale
Services déconcentrés
Etablissements d'enseignement
agricole
Etablissements publics

Pour information :
IGA
IGIR et IGVIR
Syndicats

mailto:bernard.bagou@agriculture.gouv.fr
mailto:gerard.patureaud@agriculture.gouv.fr
mailto:catherine.loncle@agriculture.gouv.fr
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Le ministère chargé de l’agriculture devra, comme l’ensemble de la Fonction publique, faire face

dans les années à venir à l’évolution démographique majeure liée à la courbe ascendante des

départs en retraite.

Cette perspective imposera en toute hypothèse la mise en place de campagnes de recrutements,

conséquentes et diversifiées, assises sur une identification fine des besoins.

Au delà des travaux prospectifs menés dans ce domaine par diverses instances, notamment,

l’observatoire des missions et des métiers qui assure le recensement des missions confiées au

ministère et la définition des emplois type qu’elles impliquent, il importe de mettre au service des

secteurs d’emploi, des outils opérationnels propres à assurer les recrutements efficients dans des

conditions satisfaisantes de sécurité des procédures.

C’est pourquoi il a été décidé de créer, entre autres dispositions , sur le territoire métropolitain, 8

centres permanents d’examens et de concours (CEPEC) rattachés aux directeurs régionaux de

l’agriculture et de la forêt  concernés.

Ces centres sont localisés à Amiens, Bordeaux, Cachan, Dijon, Lyon, Montpellier, Rennes et

Toulouse (annexe II).

Les CEPEC ont une double mission qui répond à l’ambition de professionnalisation des acteurs du

recrutement :

•  assurer dans des conditions matérielles et pratiques appropriées l’accueil des candidats

des concours et examens professionnels nationaux organisés par le bureau du

recrutement de la DGA pour répondre aux besoins des services centraux, déconcentrés ou

des établissements du MAAPAR,

•  assurer en toute autonomie mais avec les meilleures garanties déontologiques le pilotage

des recrutements pour lesquels la délégation de compétence a été consentie par le

ministre aux autorités déconcentrées.

NOTA : L’activité CEPEC ne concerne ni les recrutements des personnels enseignants ni la

mise en place des examens de l’enseignement technique agricole. La mission des CEPEC

est donc indépendante de celle des CIRSE (centres interrégionaux de service aux examens)
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Afin de faciliter cette organisation, un poste, spécifiquement dédié à la mission « CEPEC », a été

créé auprès de chaque responsable de centre désigné et des crédits d’équipements et de

fonctionnement ont été délégués.

Ces agents ont d’ores et déjà reçu une formation adaptée, relative à l’organisation et au

déroulement des concours administratifs et devront suivre d’autres cycles de formation au cours

des prochains mois.

Toutefois, afin de garantir le succès de cette nouvelle organisation, il importe que tous les

secteurs d’emplois (services déconcentrés : DRAF, DDAF, DAF et DDSV - établissements

d’enseignement techniques et supérieurs) et à tous les niveaux concernés par les

recrutements apportent localement aux responsables des CEPEC une réelle collaboration à

la réussite des opérations de concours.

Cette collaboration, hors de toute relation hiérarchique, devra permettre la mobilisation des

moyens humains et matériels nécessaires conformément au schéma organisationnel visé

en annexe, tout en veillant à l’harmonisation avec les autres activités susceptibles de

mobiliser ces moyens.

Les directeurs et chefs de service sont invités à s'assurer que les personnels, placés sous leur

autorité, ont eu connaissance de la présente note.

Le directeur général de

l’administration

Le directeur général de

l’alimentation

Le directeur général de

l’enseignement et de la recherche

Jean-Marie AURAND Thierry KLINGER Michel THIBIER
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ANNEXE I

Paris, le 11 mars 2002

Le Directeur général de l'administration

Messieurs les directeurs régionaux de
l'agriculture et de la forêt des régions
Aquitaine, Bourgogne, Bretagne, Ile-de-
France, Languedoc-Roussillon, Midi-
Pyrénées, Picardie et Rhône-Alpes.

Objet : Mise en place des centres permanents d'examens et de concours (CEPEC)

Les opérations d'examens et concours mises en œuvre sous ma responsabilité présentent
actuellement une grande diversité qui vise à répondre aux attentes des secteurs d'emplois du
ministère, aux légitimes aspirations à la promotion des agents et de façon conjoncturelle à la
résolution de la question de la précarité.

Elles ont jusque là été menées à bien dans un grand souci de sécurité juridique des
procédures et de respect de la déontologie du domaine.

Vous n'ignorez cependant pas que le ministère chargé de l'agriculture devra, en même temps
que l'ensemble de la Fonction publique de l'Etat, faire face dans un avenir proche à une forte
montée en charge des opérations de recrutement liée à la démographie de la population des
agents publics.

Dans cette conjoncture, il convient de se doter collectivement d'une organisation humaine et
matérielle adaptée aux évolutions à venir d'ores et déjà perceptibles.

Au premier rang de ces moyens figure la création dans le courant de l'année 2002 de huit
centres permanents d'examens et de concours (CEPEC) qui vous sont
fonctionnellement rattachés.

La localisation des CEPEC ainsi créés et déterminés en concertation avec les Ingénieurs
généraux chargés de mission permanente d'inspection interrégionale est la suivante :
Bordeaux, Cachan, Châlons en Champagne, Dijon, Lyon, Montpellier, Rennes, et Toulouse.

Ces centres clairement identifiés devront être à même d'assurer, selon les directives
transmises par le Bureau des concours, l'organisation des épreuves délocalisées des concours
et examens relevant de la responsabilité de la direction générale de l'administration ainsi que
les concours déconcentrés dès lors qu'il y aura regroupement d'échelons déconcentrés.



Page 5 sur 9

A ce titre, je vous demande de préparer, dès maintenant, la mise en place des CEPEC qui
devront être opérationnels à partir du 1er septembre 2002.

Je vous demanderai notamment de bien vouloir procéder à la désignation de l'agent qui sera
responsable, sous votre autorité, du centre et l'interlocuteur privilégié du bureau des concours.

Afin de faciliter cette nouvelle organisation, un poste spécifiquement dédié à cette mission est
créé auprès de chaque responsable désigné. Des crédits d'équipement et de fonctionnement
vous seront également affectés.

Le bureau des concours et le bureau de la formation continue s'emploient actuellement à
élaborer une formation adaptée destinée au réseau des CEPEC.

Dans le cadre de cette nouvelle organisation, il vous appartiendra de veiller à la coordination
de l'ensemble des services placés sous votre autorité pour assurer, le cas échéant, les
synergies utiles à l'organisation des examens et concours dont vous aurez la charge. Cette
collaboration s'avérera particulièrement nécessaire lorsque les recrutements concerneront le
secteur de l'enseignement agricole, le Service Régional de la Formation et de la Recherche
disposant de l'expertise utile pour l'organisation de ces opérations.

A compter du 1er septembre 2002, le bureau des concours de la DGA ne fera plus appel aux
autres services déconcentrés pour l'organisation des concours du ministère. Il sera toutefois
possible aux CEPEC de confier, après accord du bureau des concours, à d'autres structures
l'accueil des candidats, notamment lorsqu'il apparaîtra, au vue des prévisions d'inscriptions à
un concours, que les huit centres ne pourront accueillir l'ensemble des candidats.

J'ai la certitude que vous apporterez au succès de cette opération d'optimisation des moyens
structurels affectés aux recrutements du ministère un engagement personnel fort. Cet
engagement constitue un préalable nécessaire à la mise en place des travaux à mener en vue
de la nécessaire émergence d'une véritable fonction de recrutement.

Christian de LAVERNEE
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ANNEXE II

LES ZONES DE COMPETENCE DES CEPEC

CEPEC REGIONS DEPARTEMENTS

HAUTE-NORMANDIE EURE
SEINE MARITIME

NORD-PAS-DE-CALAIS NORD
PAS DE CALAISAMIENS

PICARDIE
AISNE
OISE
SOMME

AQUITAINE

DORDOGNE
GIRONDE
LANDES
LOT ET GARONNE
PYRENEES ATLANTIQUESBORDEAUX

POITOU-CHARENTES

CHARENTE
CHARENTE MARITIME
DEUX SEVRES
VIENNE

CENTRE
VAL DE LOIRE

CHER
EURE ET LOIRE
INDRE
INDRE ET LOIRE
LOIR ET CHER
LOIRET

CACHAN

ILE-DE-FRANCE

PARIS
SEINE ET MARNE
ESSONNE
HAUTS DE SEINE
SEINE ST DENIS
VAL D’OISE
VAL DE MARNE
YVELINES
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CEPEC REGIONS DEPARTEMENTS

ALSACE
BAS RHIN
HAUT RHIN
TERRITOIRE DE BELFORT

BOURGOGNE

COTE D’OR
NIEVRE
YONNE
SAONE ET LOIRE

CHAMPAGNE-ARDENNE

ARDENNES
AUBE
MARNE
HAUTE MARNE

FRANCHE-COMTE
DOUBS
JURA
HAUTE SAONE

DIJON

LORRAINE

MEURTHE ET MOSELLE
MEUSE
MOSELLE
VOSGES

AUVERGNE

ALLIER
CANTAL
HAUTE LOIRE
PUY DE DOME

LYON

RHONE-ALPES

AIN
ARDECHE
DROME
ISERE
LOIRE
RHONE
SAVOIE
HAUTE SAVOIE

CORSE HAUTE CORSE
CORSE DU SUD

LANGUEDOC-ROUSSILLON

AUDE
GARD
HERAULT
LOZERE
PYRENEES ORIENTALESMONTPELLIER

PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

ALPES DE HAUTE
PROVENCE
HAUTES ALPES
ALPES MARITIMES
BOUCHES DU RHONE
VAR
VAUCLUSE
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CEPEC REGIONS DEPARTEMENTS

BASSE-NORMANDIE
CALVADOS
MANCHE
ORNE

BRETAGNE

COTES D’ARMOR
FINISTERE
ILLE ET VILAINE
MORBIHANRENNES

PAYS DE LA LOIRE

LOIRE ATLANTIQUE
MAINE ET LOIRE
MAYENNE
SARTHE
VENDEE

LIMOUSIN
CORREZE
CREUSE
HAUTE VIENNE

TOULOUSE

MIDI PYRENEES

ARIEGE
AVEYRON
HAUTE GARONNE
GERS
LOT
HAUTES PYRENEES
TARN
TARN ET GARONNE
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ANNEXE III

CEPEC
Organisation des concours DGA

Concours Nationaux Concours Déconcentrés

 Réserver les salles
 Convoquer les candidats
 Surveiller les épreuves
 Anonymer les copies
 Envoyer les copies et les procès

    verbaux au bureau des concours

 Assurer la publicité locale du concours
 Recueillir et instruire les candidatures
 Réserver les salles
 Convoquer les candidats
 Surveiller les épreuves
 Anonymer les copies
 Envoyer les copies au jury
 Assurer l'organisation de la réunion

    d'admissibilité
 Convoquer les candidats aux épreuves

    orales
 Proclamer les résultats d’admission
 Communiquer les résultats au bureau

     des concours

La participation
des centres
d'épreuves est
fonction du
secteur d'emploi
concerné par le
recrutement :
établissements,
SRFD, DDAF et
DDSV.

Centre d'épreuves

- appui logistique : mise à disposition
de locaux et de matériel,

- appui humain : surveillance et
accueil des candidats, anonymat
des copies.
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